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Montreuil,14 Juin 2024

Monsieur le Président,  

 

Notre Fédération dépose un préavis de grève illimité, à compter du Jeudi 20 Juin 2024, afin de 

couvrir tous les arrêts de travail qui seront décidés par les personnels de La Poste quel que soit 

leur statut : fonctionnaire, agent contractuel de droit public ou privé, cadre, agents et employés, 

ainsi que tout personnel appelé à exercer une activité professionnelle au sein des services dans la 

période. Ce préavis fixe le début de la grève au Mercredi 19 Juin 2024 à la prise de service des 

services de nuit. 

Lors de cette journée les personnels sont susceptibles de cesser le travail pour exiger la prise en 

compte des revendications suivantes : 

- Prime forfaitaire par agent de distribution sans critères de : 

• 500€ pour le 1er tour 

• 600€ pour le 2ème tour 

- Prime forfaitaire sans critères pour les travaux intérieurs incluant l’encadrement, les 

services supports, les services logistiques, les personnels en PIC, les personnels 

chargés de l’encartage des plis électoraux et les personnels qui vont gérer les instances 

des procurations de vote de 500€, 

- Prime forfaitaire sans critères de 300€ pour les agents en charge des dépôts, 

- Chaque heure supplémentaire commencée est comptée pour 1 heure et que les heures 

supplémentaires soient établies à la semaine et non sur un cycle de travail, 

- Prime quadrimestrielle de 250€ et sans critères, 

- Toute prime et/ou heures supplémentaire soient rémunérées ou compensées en repos 

(majoration incluse) au choix des agents, 

- Toute heure supplémentaire uniquement sur volontariat, 

- Respect des jours de repos et congés prévus, respect du refus d’heures 

supplémentaires des seniors, 

- Gel de la sécabilité et des secteurs de réajustement, 

- Gel des IP pour une durée de 3 semaines (du 24 juin au 12 juillet), 

- Gel des instances locales et nationales ainsi que la mise en place des restructurations, 
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- Embauches à hauteur des positions vacantes et renforts pour 3 semaines (du 24 juin 

au 12 juillet), 

- Mise en place de CHSCT extraordinaires sur tout le territoire. 

Nous souhaitons être reçu par des représentants dûment mandatés pour négocier de façon loyale 

et sérieuse l’ensemble des points du préavis avec l’ensemble des organisations syndicales 

dépositaires de préavis.  

A réception de votre proposition de négociation, nous vous communiquerons les noms de nos 

représentants qui y participeront.  

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de nos salutations distinguées. 

 

 

 

Pour la CGT FAPT 

Sébastien CHAIGNEAU 

Membre du Bureau Fédéral  

 

 


